
 

 

 

LE FONCTIONNEMENT 
 

 
LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
 
Chapitre 011 (charges à caractère générale) : 8 093,08 € 
 

 
 
 
 
Chapitre 012 (charges de personnel) : 0,00 € 
 

 



Les salaires et charges de l’agent qui gère le CCAS sont payés sur le budget de la Commune. Ceux-ci sont 
normalement remboursés en fin d’année par le budget du CCAS. 
 
Le poste n’a été pourvu que pendant un quart de l’année. Toutefois, le remboursement n’a pas pu être 
demandé car la délibération de mise à disposition par la commune n’a pas été faite en 2021. 
Ceci sera régularisé sur le montant de la subvention 2022 : 75 000 € (80 000 € - 5 000 €) 
 
Chapitre 65 (charges de gestion courante) : 29 786,17 € 
 

 
 
Les aides accordées dans le cadre des dispositifs mis en place à Mornant sont inférieures à 2020 du fait 
d’une baisse de fréquentation aux activités extra scolaires, l’absence de classes découvertes… 
 
Les secours se décomposent ainsi : 
 

 
 
 
EN 2021, LES DEPENSES D’AIDE ET SECOURS ONT BAISSE 7,78% PAR RAPPORT A 2020 
 
En 2020 de nombreuses personnes ont rencontré des difficultés financières suite à l’arrêt de leur 
activité par le contexte sanitaire. Les secours d’urgence avaient fortement augmenté. 
 



 
 
EN 2021, LES DEPENSES ONT DIMINUE DE PRES DE 44% PAR RAPPORT A 2020 
 
 
 
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 
Chapitre 70 (produits des services : 615 € 

 

 
 
Cette somme correspond à des participations payées pour le repas des ainés, retrouvées après le départ 
de l’agent régisseur du CCAS mais qu’elle n’avait pas déposées à la Trésorerie.  
 
Chapitre 74 (dotations et participations) : 80 000 € 
 

 
 
Ces recettes 2021 ont été constituées seulement par la subvention versée par la Commune. 
 
Chapitre 77 (produits exceptionnels) : 517.80 € 
 

 
 
Les sommes reçues correspondent à des dons. 
 
EN 2021, LES RECETTES ONT AUGMENTE DE PRES DE 6% PAR RAPPORT A 2020 
 



 
 

 
 
 
 

Avec une baisse des dépenses réelles de fonctionnement de 46.64 % et une augmentation des 
recettes réelles de fonctionnement de 11.17 %, la capacité d’autofinancement est positive 

pour 2021. 
 

 
 

 
 



 

L’INVESTISSEMENT 
 

 
LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 
 
En 2018, les dépenses correspondaient à l’achat d’un ordinateur, à 4 prêts remboursables et au 
versement d’une subvention à l’APPEL pour l’achat d’un robot 
 
En 2019, à l’achat d’un défibrillateur avec coffret et à 8 prêts remboursables dont 5 pour des kits 
bioéthanols 
 
Et en 2021, à l’achat de 2 stations d’accueil autonomes pour les défibrillateurs (Pavière et Condamine) 
 

 
 
 
LES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 
 

 
 

Avec des dépenses d’investissement de 7 980 € et des recettes d’investissement de  
7 108,04 €, il y a un déficit de 871,96 € qu’il faudra compenser sur le budget 2022 

 



 
 

EN CONCLUSION 
 

 

 
 
Le compte administratif 2021 du CCAS se résume ainsi : 
 

 

 
 
 
 
 


